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Termes de référence pour la réalisation de produits médiatiques sur le code de la 

procédure pénale 

 

I. Contexte : 

Le « Printemps de la Dignité » pour une législation qui protège les femmes contre la violence 

et prohibe la discrimination (CPD) est une coalition structurée et porteuse d’une cause, qui 

s’engage à influer sur le processus des réformes législatives marocaines en cours. 

Actuellement la Coalition mène une étude sur la procédure pénale (code de la procédure et le 

draft du projet préparé par le Ministère de la Justice), et ce du point de vue de la protection des 

femmes contre la violence et la garantie de leurs droits. Cette analyse devrait lui permettre de 

conduire une campagne de plaidoyer en faveur de propositions qui inscrivent les principes 

d’équité et d’égalité dans la législation pénale marocaine en tant que principes structurants des 

dispositions du code en question. 

Dans ce même contexte, la coalition compte également réaliser des actions de sensibilisation 

via l’élaboration et la diffusion de supports de communication (infographie, capsule vidéo) 

portant sur l’importance du code de la procédure pénale dans la mise en œuvre du code pénal 

et la nécessité de prendre en compte l’approche genre pour assurer la justice pénale pour les 

femmes. Et c’est dans ce sens qu’elle lance le présent appel à consultation pour le recrutement 

d’une expertise en communication pour la production de support visuels et la conception d’une 

capsule vidéo. 

II. Objectifs de la prestation 

 

Objectif global :  

Informer et sensibiliser le grand public et les décideurs sur l’importance du CPP, sur ses lacunes 

et sur l’urgence d’une réforme globale qui garantit la justice pénale pour les femmes.  

Objectifs spécifiques : 

 Réaliser un support de communication « capsule vidéo » de sensibilisation sur le CPP et les 

revendications de la CPD en la matière ; 

 Concevoir une infographie avec des messages clés vulgarisés sur les lacunes qui permettent 

l’impunité et l’appel à la réforme 
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III. Méthodologie de travail 

Le prestataire travaillera en étroite collaboration avec le comité de suivi de la CPD, qui s’engage 

à organiser des réunions de réflexion, concertation et validation de la capsules vidéo et de 

l’infographie. 

Le prestataire, en concertation avec la CPD, aura pour tâches : 

 La réalisation d’une infographie avec des messages clé sur les lacunes qui permettent 

l’impunité et appel à la reforme ; 

 La réalisation d’une capsule vidéo sur les propositions de réforme du CPP ; 

      La mise en ligne de capsule vidéo sur différents canaux de communication. 

IV. Les caractéristiques de la capsule vidéo   

  Public cible : elle visera les décideurs, les institutions nationales, les professionnels, les 

juristes, les associations de défense des droits des femmes et des droits humains, le grand 

public 

 Durée : 3 minutes 

 Format : interview, témoignages, autres 

 Langues : Arabe dialectale (sous-titrage en amazigh et en français)  

V. Echéancier  

La durée maximum d’exécution de la consultation est fixée à 1 mois à compter de la date de 

signature du contrat 

VI. Modalités de soumission  

Un dossier administratif comprenant : 

 Une proposition technique comprenant :  
▪ Une note méthodologique pour la réalisation de la mission ;  

▪ Le CV détaillés du ou des consultant-e-s ;  

▪ 1 exemplaires de capsules vidéo ; 

▪ 1 Exemple d’infographies ; 

 

 Une proposition financière incluant les honoraires. 

VII. Qualifications demandées 

 

 Formation 

▪ Diplôme en digital/graphique, animation et motion design, technologie de l’information et de la 

communication, et/ou équivalent ; 

 Expérience professionnelle 

 

▪ 5 ans d’expérience dans le domaine de la production audiovisuelle et illustration ; 
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VIII. Délais de soumission  

Les candidat·e·s intéressé·e·s sont invité·e à envoyer les pièces suivantes leur dossier 

administratif par email à l’adresse suivante : printemps.dignite@gmail.com en indiquant en 

objet : Elaboration d’outils de communication sur le code de la procédure pénale et ce, 

avant le 28 mai 2023 à minuit. 

 

 

 


